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Liste des annexes 
 

Article R.151-51 du Code de l’urbanisme 

Commune 

concernée 

N° d’annexe 

Les servitudes d’utilité publiques 
Oui 

5.1 

Article R.151-52 du code de l’urbanisme  

1° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans 

lesquels l'article L. 111-16 ne s'applique pas ; 

Non 

2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L. 

112-6 ; 

Oui 

5.2 

3° Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 113-16 pour 

la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ; 
Non 

4° Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-3 à l'intérieur 

desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ; 
Non 

5° Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28 ; Non 

6° L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-12 ; Non 

7° Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain 

défini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou 

définitifs des zones d'aménagement différé ; 

Oui 

5.3 

8° Les zones d'aménagement concerté ; Non 

9° Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement 

d'ensemble a été approuvé en application de l'article L. 332-9 dans sa rédaction 

antérieure au 31 décembre 2010 ; 

Non 

10° Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en 

application de l'article L. 331-14 et L. 331-15 ; 

Oui 

5.4 

11° Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en 

application de l'article L. 331-36 ; 
Non 

12° Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial 

mentionnées à l'article L. 332-11-3 ainsi que ceux délimités en application du II de 

cet article ; 

Non 

13° Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à 

statuer sur les demandes d'autorisation en application de l'article L. 424-1 ; 
Non 

14° Les périmètres de projet prévus à l'article L. 322-13. Non 

Article R.151-53 du code de l’urbanisme  

1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article 

L. 712-2 du code de l'énergie ; 
Non 

2° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis 

d'essences forestières délimités en application de l'article L. 126-1 du code rural et 

de la pêche maritime ; 

Oui 

5.5 

3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ; 
Oui 

5.6 

4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et 

des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en 

application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code minier ; 

Oui 

5.6 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210261&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210261&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210345&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210395&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210492&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815039&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000023368848&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000023370647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000020442536&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815372&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
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5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 

terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées 

en application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement, les prescriptions 

d'isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux 

correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 

Oui 

5.7 

6° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; Non 

7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ; Oui 

5.8 

8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des 

collectivités territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et 

des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en 

précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage 

des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et 

le stockage et le traitement des déchets ; 

Oui 

5.9 

9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels 

prévisibles rendues opposables en application de l'article L. 562-2 du code de 

l'environnement ; 

Oui (PPRI) 

5.10 

10° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du 

code de l'environnement ; 

Oui 

5.11 

11° Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L. 581-14 du 

code de l'environnement ; 
Non 

12° Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone tampon 

mentionnés à l'article L. 612-1 du code du patrimoine. 
Non 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834709&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845797&dateTexte=&categorieLien=cid
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5.1 SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
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5.2 PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT DES AERODROMES 
 

La commune est concernée par le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de l’aérodrome 

d’Albertville approuvé par arrêté préfectoral en date du 13 décembre 2011.  

 

Carte 1 : Extrait de la carte du PEB 
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5.3 PERIMETRES A L’INTERIEUR DESQUELS S’APPLIQUE 
LE DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 

 

 

Droit de préemption urbain 

 

Il s’agit « des périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain défini 

par les articles L.211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des 

zones d’aménagement différé ».  

 

 

La commune applique le Droit de Préemption Urbain sur l’ensemble des zones U et AU du 

zonage du Plan Local d’Urbanisme.  
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5.4 PERIMETRES DES SECTEURS RELATIFS AU TAUX DE 
LA TAXE D’AMENAGEMENT 

 

Il n’y a pas de sectorisation de la TA : un taux unique de 4,00% s’applique à la totalité du 

territoire.  

Ce taux étant unique, aucune carte n’est jointe.  

 

 

 

 

5.5 PERIMETRES D'INTERDICTION OU DE 
REGLEMENTATION DES PLANTATIONS ET SEMIS 

D'ESSENCES FORESTIERES 
 

La Commune de Sainte-Hélène-sur-Isère est concernée par une réglementation de 

boisements, dont l’arrêté date du 11 février 1980. 

 

Voir pages ci-après.  
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5.6 PERIMETRES D’EXPLOITATION DE MINES ET DE 
CARRIERE 

 

 
 

Source : Porter à Connaissance 
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5.7 PERIMETRES SITUES AU VOISINAGE DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES ET 

PRESCRIPTIONS D'ISOLEMENT ACOUSTIQUE 
 

Il s’agit du périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 

terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en 

application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement, des prescriptions d'isolement 

acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication 

des lieux où ils peuvent être consultés. 

 

Le tableau des infrastructures bruyantes recensées en Savoie indique que la commune de 

Sainte-Hélène-sur-Isère est concernée par l’axe bruyant qu’est l’autoroute depuis la limite 

avec la commune d’Aiton jusqu’à celle avec la commune de Notre-Dame-des-Millières. Cette 

voie est classée en catégorie 2 et la largeur de la bande concernée par les prescriptions 

d’isolation acoustique est de 250 mètres, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus 

proche.  

 

Délimitation, classement, période et type du tronçon routier bruyant 

Infrastructure 
Nom de 
la voie 

Nom 
tronçon 

Débutant Finissant Catégorie Largeur Tissu 

Autoroute A430 

A430 - 
Sainte-
Hélène-

sur-
Isère 

Limite 
commune 

Aiton 

Limite 
commune 
Frontenex 

2 250 
Tissu 
ouvert 

 

 

Référence des arrêtés préfectoraux et lieux où ils peuvent être consultés : il s’agit de l’arrêté 

préfectoral DDT/SEEF n°2016-2022 portant classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres, routières et ferroviaires du département de la Savoie en application de 

l’article R571-37 du code de l’environnement, en date du 28 décembre 2016.  

Cet arrêté est consultable en Préfecture, à la Direction Territoriale des Territoires et en 

Mairie.  

 

La cartographie de ce classement et l’arrêté sont disponibles sur le site internet des services 

de l’Etat (http://www.savoie.gouv.fr).  

 

 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
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5.8 BOIS OU FORETS RELEVANT DU REGIME FORESTIER 

 



Commune de Sainte-Hélène-sur-Isère  Annexes 

25 

 

5.9.1 SCHEMAS DES RESEAUX – EAU POTABLE 
 

 
 



Commune de Sainte-Hélène-sur-Isère  Annexes 

26 
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5.9.2 SCHEMAS DES RESEAUX – ASSAINISSEMENT 
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5.8.3 GESTION DES DECHETS 
 

Déchets ménagers 

La compétence pour la collecte et le traitement des déchets appartient à Arlysère. 

Le tri se fait selon deux flux :  

 bac bleu (magazines, cartonnettes et journaux) 

 bac jaune (aérosols, boîtes en métal, bouteilles et flacons plastiques, briques 

alimentaires) 

 

Sur l’ensemble de la Communauté de Communes de la Haute Combe de Savoie, à 

l’exception de Sainte-Hélène-sur-Isère, les déchets sont collectés en bac, au porte à porte.  

Une redevance incitative à la pesée embarquée dont le montant prend en compte le poids et 

la fréquence de ramassage (présentation ou non du bac chaque semaine) a été mise en 

place.  

 

A Sainte-Hélène-sur-Isère, une « clé verte électronique » permettant l’ouverture des tiroirs 

placés sur les containers semi enterrés des ordures ménagères est mise à disposition. La 

facture est semestrielle et fonction du nombre de dépôt de sac 50 litres. 

 

Les 8 emplacements de collecte sont répartis sur l’ensemble de la commune et localisés sur 

la carte suivante.  

 

Localisation des conteneurs semi-enterrés 

 
 

Diffusion R.G.D. 73-74 – reproduction interdite 
© I.G.N. – 2013 copie et reproduction interdites 
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Les ordures ménagères sont acheminées à l’incinérateur de Chambéry – Bissy.  

Les déchets issus du tri sélectif sont emmenés au centre de tri de Gilly-sur-Isère, où ils sont 

conditionnés avant d’être expédiés à des entreprises spécialisés dans le recyclage.  

 

Déchetterie 

La déchetterie la plus proche est celle de Gilly-sur-Isère. 

 

Stockage des déchets inertes 

La commune n’est pas concernée.  

 

 

5.10 DISPOSITIONS DU PPRI 
 
Voir dossier approuvé le 19 février 2013. 

 

Diffusion R.G.D. 73-74 – reproduction interdite 
© I.G.N. – 2013 copie et reproduction interdites 
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5.11 SECTEURS D'INFORMATION SUR LES SOLS 
Source : données BASIAS et BASOL.  

 

La base de données BASIAS recense deux sites industriels ayant ou ayant eu des activités 

pouvant polluer les sols.  
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La base de données BASOL recense un site pollué sur la commune de Sainte-Hélène-sur-

Isère. Il se situe dans la zone industrielle du Vernay et couvre une surface de près de 

8 420 m².  

L’analyse des sols a mis en évidence des contaminations à l’arsenic, au cuivre et au HCT 

(Hydrocarbures Totaux). Celle des eaux souterraines a mis en évidence des pollutions à 

l’arsenic, au nickel, au HCT, au benzo(a)pyrène et au HAP (Hydrocarbure Aromatique 

Polycyclique).  

 

Localisation du site pollué 

 
 

 

 

 

Diffusion R.G.D. 73-74 – reproduction interdite 
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